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Points principaux  
 
 

 Démarches administratives : En Mars 2026, les démarches administratives se poursuivent. 

EAGLE Sénégal continue de suivre les dossiers de renouvellement du projet d’accord de 

partenariat déposés auprès du Ministère de l’environnement et du développement durable 

et à la Direction Générale des Douanes. 

 Le 05 mars 2026, EAGLE Sénégal a participé à la première session de formation portant sur les 

crimes environnementaux et le financement du terrorisme initié par le Bureau Régional 

d'Interpol pour l'Afrique de l'Ouest qui s’est tenue à la Direction de la Formation de la Police 

Nationale. Cette formation a rassemblé vingt (20) fonctionnaires exclusivement composée de 

femmes issues des Forces de Défense et de Sécurité (Police, Gendarmerie, Eaux et Forêts), 

soulignant l'implication croissante des personnels féminins dans la lutte contre la criminalité 

complexe. 

 La coordinatrice de EAGLE SENEGAL a pu échanger avec les participants sur son  expérience 

dans la lutte contre le trafic de faune et sur les différentes  connexions connues en Afrique de 

l'ouest  entre le trafic de faune, le trafic de drogues, le trafic d'armes, le terrorisme et la traite 

des êtres humains. La cérémonie s’est achevée par une remise solennelle de diplômes, suivie 

d'une séance de photos officielles. 

 Le 19 Mars 2025, EAGLE Sénégal, en collaboration avec la coopération française, a animé une 

formation sur la lutte contre la criminalité faunique au Cour d’application des Officiers de la 

Gendarmerie Nationale. Quarante-neuf officiers de huit pays Africains ont participé à 

l’événement et ont bénéficié de plusieurs présentations portant sur différents thèmes. Tout 

d’abord, une présentation de la criminalité faunique et de ses connexions et une présentation 

sur le droit pénal faunique et la CITES ont été fournies pour aider les participants à mieux 

comprendre les réglementations en vigueur dans ce domaine. Les officiers ont eu 

l’opportunité de découvrir des cas d’arrestations de trafiquants et le suivi juridique qui 

s’ensuit. 

 Dans l’ensemble, la formation a été une réussite et les participants ont pu acquérir de 

nouvelles compétences et connaissances pour lutter efficacement contre la criminalité 

faunique. 

À l’issue de la formation, les participants ont reçu des certificats d’initiation à la criminalité 

faunique. La formation a été clôturée par une photo de famille.  
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2 Opérations 

1 Investigations 
  

 

 

 Indicateur :  

Nombre d’investigations ayant abouti à l’identification de 

nouvelles cibles 

31 

Investigations ayant abouti à une opération 00 

Nombre de trafiquants identifiés ce mois-ci 06 

Nombre de missions 17 

 
Au mois de mars 2026, des enquêtes ont été menées au Sénégal. Ces enquêtes visaient à lutter 

contre le trafic d'espèces intégralement et partiellement protégées dans le pays. Au total, 17 

missions ont permis de réaliser 31 enquêtes. Ces enquêtes  ont permis d’identifier 06 nouveaux 

présumés trafiquants dans 02 régions du Sénégal 

 
 

 

  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 

 En mars 2026, 00 Opération 

 La préservation des espèces menacées constitue une priorité fondamentale pour sauvegarder 

la biodiversité et maintenir l'équilibre des écosystèmes. Les efforts déployés pour lutter contre 

Nombre d’opérations ce mois-ci 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 
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3 Légal  

le trafic d'espèces protégées sont essentiels afin de garantir un avenir durable pour la faune 

sauvage et notre environnement. 

 

Indicateur 
 

 Nombre de suivis d’audience (préciser le lieu 

et raison) 

 00 

 Nombres de trafiquants derrière les barreaux 

ce mois-ci (Préciser le lieu) 

 00 

 Nombre de trafiquants en attente de procès 

ce mois-ci  

 00 

 Nombre de trafiquants ayant reçu leur 

décision de justice  

 00 

 

00 audience s’est tenue ce mois-ci. 00 trafiquant en détention provisoire. 00 décision de justice 

ce mois-ci. 00 trafiquant purgent une peine de prison et 00 trafiquant en fuite.  

 

 Arrestation  00 

 Audition  00 

 Gardés à vue  00 

 Déferrement au parquet   00 

 Nombre de condamnés  00 

 Nombre de visite en prison   00 

 Nombre de condamnés ayant purgé leur 

peine 

 00 

 Nombre de personnes actuellement en 

prison  

 00 

 Nombre jour passé en prison  00 

 

 Au mois de Mars 2026, le département juridique a assisté à la formation des officiers en 

application. Par ailleurs, le département juridique a procédé de la demande de 

renouvellement de visite permanente de prison au niveau de la Direction de l’Administration 

Pénitentiaire et au suivi de la disponibilité des décisions de justice relatives à l’affaire Abdoul 

Aziz KOUTA et Alioune THIAM. Il s’y ajoute que le département juridique à procéder à 

l’établissement d’un programme d’activités pour le deuxième trimestre de l’année 2026. 

 Formation 
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4 Media 
 

 Le 19 Mars 2026, le Département juridique a eu à assister à une formation au Cour 

d’Application des officiers de la Gendarmerie Nationale (CAOG) sise à l’Ecole des Officiers de 

la Gendarmerie Nationale (EOGN) de Ouakam. Cette formation s’est déroulée avec la présence 

effective de cinquante (49) officiers de la Gendarmerie, de nationalités différentes notamment 

de huit (08) pays. Ils ont bénéficié d’une formation sur la lutte contre la criminalité faunique. 

La formation s’est déroulé sous présence du Directeur de l’Ecole des Officiers de la 

Gendarmerie et le Directeur de Gestion de la faune de la Direction des Eaux et Forêts. 

 Le département juridique, la coordination d’EAGLE-SENEGAL, avec la participation du Colonel 

Daniel MANGA ont présenté trois modules. Le premier portait sur la présentation de la 

criminalité faunique et du réseau EAGLE. Le deuxième était relatif à la CITES qui constitue la 

Convention de Washington. Le troisième était axé sur le droit pénal faunique, qui est un 

passage en revue du code de la chasse et de la protection de la faune. Á la fin de la formation, 

des certificats de formation ont été remis à chaque participant. 

 Il s’y ajoute que le Département juridique a, en plus de cela, mené des actions allant dans le 

cadre des compétences qui lui sont reconnues. 

 Dépôt de la demande de renouvellement de la visite de prison 

 Etablissement d’un programme pour le deuxième trimestre 2026 

 Suivi retrait des décisions de justice dans l’affaire Abdoul Aziz KOUTA et Alioune THIAM 

 

 

 
 
Indicateur 
 

Nombre de pièces médiatiques totales : 00 
 

Pièces télévision Pièces presse radio Pièces presse internet Pièces presse papier 

00 00 00 00 

 

 Au mois de Mars 2026, aucune opération n’a eu lieu dans le projet EAGLE-Sénégal.  
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5 Management 

 
 
 

 

 

Indicateur 
 

Nombre de juristes en test 00 

Nombre de media en test 00 

Nombre d’enquêteurs en test 00 

Nombre de comptable en test 00 

Nombre de formations dispensées à l’extérieur 
(police, agents des parcs etc…) 

02 

Nombre de formations internes au réseau 
(activistes envoyés en formation dans le réseau 
EAGLE)  

00 

 

 Démarches administratives : En Mars 2026, les démarches administratives se poursuivent. 

EAGLE Sénégal continue de suivre les dossiers de renouvellement du projet d’accord de 

partenariat déposés auprès du Ministère de l’environnement et du développement durable 

et à la Direction Générale des Douanes. 

 Le 05 mars 2026, EAGLE Sénégal a participé à la première session de formation portant sur les 

crimes environnementaux et le financement du terrorisme initié par le Bureau Régional 

d'Interpol pour l'Afrique de l'Ouest qui s’est tenue à la Direction de la Formation de la Police 

Nationale. Cette formation a rassemblé vingt (20) fonctionnaires exclusivement composée de 

femmes issues des Forces de Défense et de Sécurité (Police, Gendarmerie, Eaux et Forêts), 

soulignant l'implication croissante des personnels féminins dans la lutte contre la criminalité 

complexe. 

 La coordinatrice de EAGLE SENEGAL a pu échanger avec les participants sur son  expérience 

dans la lutte contre le trafic de faune et sur les différentes  connexions connues en Afrique de 
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6 Relations extérieures 

l'ouest  entre le trafic de faune, le trafic de drogues, le trafic d'armes, le terrorisme et la traite 

des êtres humains. La cérémonie s’est achevée par une remise solennelle de diplômes, suivie 

d'une séance de photos officielles. 

 Le 19 Mars 2025, EAGLE Sénégal, en collaboration avec la coopération française, a animé une 

formation sur la lutte contre la criminalité faunique au Cour d’application des Officiers de la 

Gendarmerie Nationale. Quarante-neuf officiers de huit pays Africains ont participé à 

l’événement et ont bénéficié de plusieurs présentations portant sur différents thèmes. Tout 

d’abord, une présentation de la criminalité faunique et de ses connexions et une présentation 

sur le droit pénal faunique et la CITES ont été fournies pour aider les participants à mieux 

comprendre les réglementations en vigueur dans ce domaine. Les officiers ont eu 

l’opportunité de découvrir des cas d’arrestations de trafiquants et le suivi juridique qui 

s’ensuit. 

 Dans l’ensemble, la formation a été une réussite et les participants ont pu acquérir de 

nouvelles compétences et connaissances pour lutter efficacement contre la criminalité 

faunique. À l’issue de la formation, les participants ont reçu des certificats d’initiation à la 

criminalité faunique. La formation a été clôturée par une photo de famille.  

  

  

 

Indicateur 

Nombre de rencontres/échanges 05 
Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 

collaboration 

Collaboration Sur 

affaire/formation 

en cours 

Visio conférence 

03 00 00 02 00 
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En Mars 2026, 05 rencontre. 

EAGLE Sénégal a eu à faire des rencontres dans le cadre de ses accords de collaboration. 

1. Le Directeur des Etudes du CAOG 

2. Le point Focal de la CITES 

3. BCN Interpol sous régional 

4. BCN Interpol Mali 

5. BCN Interpol Sénégal 

 

 

 

Au mois de mars 2026, EAGLE SENEGAL a assisté deux formations. Ces formations ont été une 

occasion pour EAGLE de partager son expérience dans le cadre de la lutte contre le trafic de faune 

avec les différents participants. EAGLE SENEGAL continue de suivre les dossiers en instances ainsi 

que les investigations.  

Sur le plan administratif, les démarches se poursuivent toujours pour le renouvellement de 

l’accord de partenariat avec le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable et la 

signature de l’accord avec la Direction Générale des Douanes.  

En 2026, EAGLE SENEGAL poursuit son dynamisme dans le cadre de ses missions de lutte contre 

le trafic de faune au Sénégal. 

7           Conclusion 


